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Le site, en hauteur, est impressionnant. 
Au loin, la montagne Saint-Hilaire et tout 
autour, des champs à perte de vue. Puis, 
la ligne de pylônes d’Hydro-Québec qui 
traverse tout près concède un aspect très 
actuel à ce décor autrement bucolique. 
Avec ses 70 acres de terre, dont une 
érablière de 3600 entailles sur tubulures, 
la Sucrerie Petit est bien plus qu’une 
simple érablière. C’est avant toute chose 
un lieu où un couple, aucunement expéri-
menté en agriculture ou en acériculture 
au départ, a décidé de bâtir son nid et de 
créer de A à Z une entreprise agroalimen-
taire écoresponsable à son image. 

Thomas Lavoie-Vigeant aime voir 
grand. Si le but premier pour ce nouvel 
agriculteur était de démarrer une produc-
tion acéricole, dès le départ, les idées  
ont fusé. Très rapidement, des chevaux – 
un souhait de sa conjointe Marjorie 
Dufresne – se sont ajoutés au projet,  
et des porcs rustiques Mangalica et des 
bœufs Galloway sont venus compléter 
l’entreprise qui est déjà bien implantée et 
entière. 

« Je travaille dans la vente d’équipe-
ments agricoles, mais c’était ma seule 
expérience dans le domaine. Nous avons 
donc acheté Roger et Lise Petit qui 
souhaitaient prendre leur retraite il y a 
maintenant deux ans environ. Ils nous ont 
tellement appris! Nous avons passé une 
saison des sucres avec eux juste pour 
apprendre et tester c’est quoi l’acéricul-
ture. Ils nous aident encore d’ailleurs », 
précise Thomas Lavoie-Vigeant. Si ce 
dernier a toujours un emploi à l’extérieur, 
sa conjointe, elle, a complètement lâché 
son travail dans la construction pour se 
consacrer à temps plein à l’entreprise 
agricole. Puis, cet été, l’écurie a pris forme 
ajoutant beaucoup d’élégance au site. 
Enceinte de 37 semaines lors de notre 
passage, la future maman nettoyait 
toujours les box des chevaux et nourris-
sait sans problème les animaux à l’exté-
rieur, dont la douzaine de Galloway en 
haut d’une colline. « C’est elle le boss! », 
clame en riant Thomas. 

Innover pour se démarquer 
S’il a dû apprendre en accéléré, le  
couple a surtout su, dès ses débuts,  
bien cerner ses forces et innover. « Nous 
ne sommes pas une relève apparentée  
et nous n’avons pas de formation agri-
cole, donc aucune subvention ni prime  
à l’établissement pour nous. Nous avons 
dû nous bâtir par nous-mêmes. C’est  
un rêve qui s’était développé avec les 
années et vraiment, je trouve que nourrir 
les gens, c’est très noble », ajoute  
M. Lavoie-Vigeant. 

Parmi leurs produits phares, outre  
les produits de l’érable traditionnels, la 
Sucrerie Petit offre toutes les coupes 
possibles, sous vide, de bœuf Galloway, 
élevé au pâturage, et de porcs Manga-
lica. Aussi, la sauce BBQ à l’érable, la 
moutarde à l’érable, le caramel et des 
savons faits à partir du gras de leurs 
porcs. Tout est ici utilisé et réutilisé, une 
valeur primordiale pour le couple de 
futurs parents. 

Finalement, ils ont eu l’ingénieuse idée 
d’embouteiller une certaine quantité de 
leur sirop d’érable dans des bouteilles 
habituellement utilisées pour la bière, avec 
bouchon refermable. Le tout consigné 
comme les bières. La Sucrerie Petit n’a 
pas fini de nous surprendre! 

Surveillez la page Facebook sucrerie 
petit pour connaître les heures d’ouver-
ture de la boutique. 

 sucreriepetit.com

SUCRERIE PETIT - SAINT-MATHIEU-DE-BELOEIL

L’énergie et l’authenticité d’un couple qui fonce en agriculture

Thomas Lavoie-Vigeant et sa conjointe Marjorie Dufresne devant leur bâtiment qui sert à 
la fois de boutique et de lieu pour produire leur sirop d’érable. 
Photos François Larivière | Le Courrier ©
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Un magnifique petit veau de race Galloway venait tout juste de naître le matin de notre passage.

Ingénieux, du sirop d’érable dans un  
contenant de style bouteille de bière! Et le 
petit dernier, la sauce BBQ à l’érable.
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CABANE CHEZ CHRISTIAN - SAINT-HYACINTHE

À Saint-Hyacinthe et dans les environs, 
plusieurs connaissent très bien l’acéricul-
teur Christian Benoit. Pendant près de  
20 ans, il offrait des repas de cabane à 
sucre à son érablière du rang des Érables. 
Puis, il y a trois ans, il a vendu cette partie 
de son entreprise pour se concentrer  
sur une autre érablière de 4000 entailles 
qu’il possède dans le 5e Rang, à Saint-
Hyacinthe. 

« Certains croient que j’ai arrêté 
depuis la vente de ma cabane à sucre  
de réception Chez Christian – devenue 
depuis trois ans L’Amalgame. Au 
contraire, je suis maintenant 100 % dans 
la production acéricole et je compte offrir 
de plus en plus de produits », indique 
Christian Benoit, dans son magnifique 
bâtiment datant de moins de deux ans.  
À l’intérieur, les plafonds d’au moins  
15 pieds de haut et les lattes de bois 
naturel confèrent à l’érablière un  
caractère très chaleureux, entre rusticité 
et modernité. Au milieu de tout cela, 
l’immense évaporateur lustré trône avec 
fierté, côtoyant des équipements acéri-
coles typiques, que ce soit au mur ou aux 
alentours. Il n’y a pas l’ombre d’un doute, 
Christian Benoit est plus que jamais en 
acériculture! 

« J’ai investi près de 300 000 $ en 
équipements pour être à la fine pointe de 
la technologie en acériculture, que ce soit 
l’osmose inversée, un nouvel évaporateur 

à l’huile automatisé ou une laveuse à 
pannes plus moderne » indique-t-il. Mais 
surtout, M. Benoit espère que les gens le 
visitent et viennent en apprendre plus sur 
la fabrication du sirop d’érable, emprun-
tent les sentiers extérieurs de l’érablière 
ou achètent des produits à la boutique qui 
sera aménagée sous peu dans le grand 
bâtiment. 

Le goût du bois 
Dans un environnement forestier envelop-
pant et reposant, assez loin de la route, 
Christian Benoit est pleinement comblé 
sur son érablière, surtout qu’il a pu y faire 
construire sa demeure principale! « J’ai 
débuté dans l’acériculture à 21 ans, j’ai 
toujours eu le goût du bois, cela me vient 
de mon père qui avait une terre à Mont-
Saint-Hilaire. Puis, avec le verglas, 
plusieurs ont vendu leur érablière; j’ai 
alors sauté sur l’occasion.  

Ce goût du bois aussi ancré en eux, les 
parents de Christian, Ginette et Jean-Guy 
Benoit, participent étroitement au succès 
de l’érablière en aidant leur fils. « Mes 
produits de l’érable sont concoctés par 
ma mère et ma conjointe dans notre vaste 
cuisine, directement à l’érablière. Mes 
parents sont toujours là pour m’aider, 
c’est une place parfaite pour la famille. » 
Au menu, et faisant le succès de 
l’érablière, le popcorn à l’érable, la barbe à 
papa à l’érable et le pain de sucre dur 
qu’affectionnait particulièrement les gens 
à une autre époque.  « En plus d’une petite 
boutique qui devrait ouvrir sous peu, sur 
place, j’espère avoir une mini ferme, c’était 

déjà prévu en 2020, mais nous avons 
reporté le tout à cause de la pandémie », 
conclut M. Benoit. Pour acheter des 

produits directement à l’érablière ou visiter 
l’endroit, téléphoner au 450 799-5786 ou 
visiter le cabanechezchristian.com. 

Le goût du bois et du sirop...

Christian Benoit pose ici avec ses parents, ses précieux alliés, Ginette et Jean-Guy 
Benoit. Photo Robert Gosselin | Le Courrier ©

Véronique LEMONDE 
GTA
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COLLECTIF RÉGIONAL EN FORMATION  
AGRICOLE DE LA MONTÉRÉGIE

Parcours Formation offre une toute 
nouvelle attestation de formation qui 
permettra de mieux connaître le domaine 
de l’agriculture par le biais d’une courte 
formation de 372 heures, suivie d’un 
apprentissage en milieu de travail. Cette 
formation est offerte aux personnes  
désirant œuvrer dans les secteurs de 
l’agroalimentaire et de l’agriculture. 

La formation est gratuite. Les personnes 
intéressées doivent être sans emploi 
et/ou être prestataire de l’aide sociale 
ou de l’assurance-emploi. Un emploi en 
agriculture est garanti à la fin de la 
formation.  

La formation est offerte du 15 mars 
au 18 juin 2021, de jour à Acton Vale. 

La formation fait un survol des grandes 
cultures, des productions animales et  
des productions horticoles. Les partici-
pants apprendront à entretenir des  
bâtiments et à faire de l’entretien de base 
de la machinerie. Ils suivront le cours  
sur la santé et la sécurité sur les chan-

tiers de construction et recevront une 
carte d’ASP construction. Des visites à  
la ferme et un stage en entreprise sont 
prévus.  

Les producteurs agricoles sont invités 
à promouvoir cette nouvelle formation et à 
offrir des milieux de stage. 

Pour toute information et inscription : 
450 771-1225, poste 6553.

Passeport compétence –  
volet agriculture

ÉDITH LUSSIER 
Agente en formation  

agricole
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AGENCE FORESTIÈRE DE LA MONTÉRÉGIE

La spongieuse européenne (Lymantria 
dispar dispar (L.)), ou gypsy moth en 
anglais, est un papillon introduit acciden-
tellement en Amérique du Nord en  
provenance d’Europe. Entre la mi-mai et 
juillet, sa chenille poilue mange des 
feuilles d’arbres, avec une préférence 
pour les chênes, les bouleau gris et 
blanc, les peupliers et le tilleul, mais peut 
s’attaquer à presque toutes nos essences 
forestières et peut défolier entièrement un 
boisé! 

La plupart des arbres en bonne santé 
survivent assez bien à une défoliation, 
même sévère, mais subiraient une baisse 
temporaire de croissance.  La défoliation, 
deux ou même trois ans de suite, serait 
moins courante mais affecterait davantage 
leur survie. Les arbres déjà peu vigoureux 
et stressés, à cause d’une sécheresse ou 
d’une épidémie de livrée, par exemple, 
disposent de réserves d’énergie plus 
modestes et risquent davantage de mourir 
des suites d’une défoliation. C’est aussi le 
cas pour les arbres de la strate intermé-
diaire et opprimée, ceux qui vivotent à 
l’ombre d’un couvert forestier fermé en 
attendant leur tour de voir la lumière du 
soleil. Parmi ceux qui meurent, certains 
succombent à des infestations secon-
daires, de champignons, par exemple, à 

cause de la baisse de résistance provo-
quée par le stress de la défoliation.   

Un peu d’histoire 
La spongieuse a été introduite en 
Amérique du Nord en 1869 par un ento-
mologiste amateur français installé au 
Massachusetts qui voulait créer un ver 
soie adapté au climat nordique en le croi-
sant avec la spongieuse. Au cours de son 
projet (voué à l’échec), certaines se sont 
échappées.   

Malheureusement, les forêts d’Amérique 
n’ayant pas évolué avec l’insecte, elles ne 
possèdent pas les moyens de défense qui 
se retrouvent dans les forêts européennes 
(prédateurs, parasites, maladies). Même 
nos oiseaux semblaient de pas avoir le 
réflexe de s’en nourrir, contrairement à 
leurs cousins européens qui en raffolent!  
Ainsi, 20 ans plus tard, les spongieuses 
avaient proliféré au point de causer une 
terrible infestation; défoliant des forêts 
entières autour de Boston. 

Aux États-Unis, la spongieuse est 
considérée comme une des espèces les 
plus nuisibles introduites en Amérique. On 
lui attribue, pour la seule année 1981, la 
destruction de 3,5 millions d’hectares de 
forêt aux É.-U. et, déjà dans les années 
1950, cet insecte avait justifié l’arrosage 
au DDT de millions d’hectares de forêts, 
et même de villages!   

Aux États-Unis, suivant une épidémie 
de spongieuse, on estime que le taux  
de mortalité des arbres d’une forêt est 

proportionnel au pourcentage de chênes 
qui s’y trouvent. C’est sans doute la 
raison pour laquelle cet insecte a suscité 
une réaction si forte dans ce pays, 
puisque les forêts de chêne et de caryer 
dominent le paysage forestier d’au moins 
une douzaine d’états de l’est du pays, en 
plus de la grande valeur économique de 
ces essences.   

Plus près de chez nous 
Au Canada, la première infestation de 
spongieuse a eu lieu en 1924, dans le 
sud du Québec. On considère mainte-
nant l’espèce établie au Québec, dans le 
sud de l’Ontario, au Nouveau-Brunswick, 
en Nouvelle-Écosse et en Colombie-
Britannique.  

L’Ontario recense trois épidémies de 
spongieuse dont les dommages ont 
dépassé 100 000 ha, depuis 1980. La plus 
grave s’est produite l’été dernier, défoliant 
une superficie estimée à 500 000 ha 
(5000 km2).   

Au Québec, les épidémies de spon-
gieuse sont peu documentées. Elles 
semblent néanmoins s’être succédées 
après 1959, occasionnant seulement des 
dommages localisés, incomparables à 
ceux vécus aux E.-U. La rareté des 
chênaies et notre climat plus froid y sont 
sans doute pour quelque chose.   

Nos hivers rigoureux peuvent en effet 
contrôler la spongieuse. La plupart des 
masses d’œufs subirait l’hiver une morta-
lité 95 %; seules celles qui sont pondues 

assez bas pour se retrouvent à l’abri de la 
neige ont des taux de mortalité beaucoup 
plus bas (20 %).  

En 2020, le ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs (MFFP) a réalisé  
un inventaire de la spongieuse dans  
quelques 175 sites d’échantillonnage,  
au Québec. Seulement 13 de ces sites 
ont permis de détecter une présence, au 
moins minimale de l’insecte.  Deux d’entre 
elles se trouvent en Montérégie. 

Situation en Montérégie 
La Montérégie est clairement la région du 
Québec où la spongieuses a sévit le plus 
souvent entre 1938 et 1985, selon une 
carte du ministère des Forêts de l’époque. 

 
(suite p. 10)  

Doit-on craindre l’infestation prochaine de  
nos boisés par la spongieuse européenne?

Spongieuses femelles adultes pondant des 
œufs. Photo www.oakville.ca

MARIANNE CUSSON 
Biologiste 

Agence forestière de la Montérégie
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AGENCE FORESTIÈRE DE LA MONTÉRÉGIE

En plus, presque tous les secteurs qui y 
sont identifiés comme des zones de 
récurrence marquée de l’insecte (8 des 
10) se trouvent en Montérégie (Saint-
Chrysostome, Lacolle, Henryville, Rigaud, 
Saint-Jean-sur-Richelieu, Granby, Mont-
Saint-Hilaire, Saint-Antoine-sur-Richelieu). 

L’été dernier, en plus de la confirma-
tion par le MFFP que deux sites de la 
région, situés dans la MRC le Haut-Saint-
Laurent, avaient subi des infestations 
modérées de spongieuse, un conseiller 
forestier de ce secteur a rapporté le 
même problème. Il a observé un certain 
nombre de petits foyers de défoliation, 
l’insecte montrant une préférence pour 
les peupliers et les tilleuls. Dans une 
érablière de Franklin, il a aussi vu un 
secteur d’un hectare qui a été entière-
ment défolié par la spongieuse. On y 
retrouvait presqu’exclusivement des 
érables à sucre. Il est trop tôt pour 
connaître les conséquences qu’aura eu 
cet épisode.   

Ce conseiller forestier observe réguliè-
rement des masses d’œufs de spon-
gieuse sur le tronc des arbres de son 
secteur. Il avait remarqué une recrudes-
cence de ces masses d’œufs l’hiver 
précédant l’infestation. Selon lui, l’abon-
dance des masses d’œufs de spon-
gieuse a encore beaucoup augmenté cet 
hiver sur les troncs des arbres des boisés 
qu’il fréquente, laissant croire que la 
spongieuse pourrait frapper plus fort au 
printemps prochain, dans des boisés de 
la MRC du Haut-Saint-Laurent. 

Par ailleurs, depuis environ un an, 
notre technicien forestier dit remarquer 
assez souvent des restes de pupes  
ou des masses d’œufs de spongieuse, 
isolés sur des troncs d’arbres, dans les 
MRC d’Acton, de La Haute-Yamaska et 
des Maskoutains. Nous n’avons pas reçu 
d’autres signalements de spongieuse 
ailleurs en Montérégie.   

Comment détecter  
la spongieuses? 
Si les arbres de votre forêt subissent une 
importante défoliation entre le printemps 
et le milieu de l’été, ce pourrait être le fait 
de la spongieuse, mais pas nécessaire-
ment. Les chenilles d’autres papillons, 
dont celles de la livrée des forêts, 
causent des défoliations semblables. 
Tentez d’observer et de reconnaitre les 
chenilles coupables! Elles sont difficiles 
à distinguer lorsqu’elles sont toutes 
jeunes, mais deviennent reconnaissa-
bles en grandissant.   

La chenille de la spongieuse porte de 
longs poils ainsi que des points colorés 
surélevés sur son dos : bleus vers l’avant 
du corps et rouges derrière. Le dos de la 
chenille de livrée est bleu et noir, traversé 
par un pointillé de taches blanches, en 
forme de traces de pas ou de trous de 
serrures. 

L’idéal est cependant d’observer la 
présence des masses d’œufs sur les 
troncs des arbres. De la taille d’une pièce 
d’un dollar et de couleur de beige, 
chamois ou brun, les masses d’œufs sont 

recouvertes de poils qui leur donne une 
apparence spongieuse, tout en proté-
geant les œufs du froid et des prédateurs, 
qui les trouvent irritants.   

Contrôler la spongieuse 
Le spongieuse ne manque pas d’ennemis 
naturels dans son milieu d’origine. Malheu-
reusement, tous n’ont pas suivi l’insecte 
lors de son voyage vers l’Amérique. 
Plusieurs d’entre eux ont fait l’objet d’intro-
ductions aux États-Unis, certains avec 
succès, y compris des guêpes et mouches 
parasites. Un virus, introduit en même 
temps que la spongieuse, qu’on appelle le 
virus à capsides multiples de la nucléopo-
lyhédrose de la spongieuse (LdMNPV) a 
prouvé son efficacité au point d’être consi-
déré comme un des principaux facteurs 
responsables de la fin des épisodes 
d’infestations de spongieuse, y compris 
au Québec. Après plusieurs tentatives 
d’introduction, un champignon asiatique, 

également réputé très efficace contre la 
spongieuse, Entomophaga maimaiga, a 
fini par s’installer aux É-U puis en Ontario. 
Il pourrait même être arrivé au Québec, 
mais l’information n’a pas été confirmée 
officiellement et on ignore sont efficacité 
sous notre climat. 

Ces ennemis finissent par venir à bout 
des infestations de spongieuse. Préventi-
vement, cependant, on peut participer à 
contrôler les masses d’œufs, lorsqu’elles 
sont peu abondantes, pour garder l’infes-
tation à un niveau modeste. Entre la fin de 
l’été et l’hiver, on peut les détruire méca-
niquement en les frottant avec une 
brosse; ou mieux encore, les détacher au 
couteau, puis les plonger dans de l’eau 
savonneuse ou javellisée. Portez des 
gants dans tous les cas : les poils sont irri-
tants. Au début du printemps, on peut 
également vaporiser les masses d’œufs 
d’huile de dormance (huile horticole), qui 
fait mourir les œufs en les étouffant.  

Doit-on craindre l’infestation prochaine de nos boisés  
par la spongieuse européenne? (suite)

Chenille de spongieuse européenne. 
Photo WSDA

Chenille de livrée des forêts. 
Photo Greg Hume
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Au cours du 20e siècle, les américains n’ont 
pas ménagés leurs efforts d’éradication et 
de contrôle de la spongieuse y compris, 
dans les années 1950, par une pulvérisa-
tion aérienne extensive d’insecticides très 
toxiques qui a eu de graves conséquences 
environnementales.  L’éradication s’étant 
révélée impossible là où l’insecte était 
établi, les efforts d’éradication se concen-
trent dorénavant pour éviter l’établisse-
ment de l’insecte dans de nouveaux états. 
On choisit, pour le faire, des insecticides 
biologiques. Dans les états ou l’insecte est 
établit, on semble plutôt opter pour une 
sylviculture qui rende les forêts moins 
propices aux infestations.  

Au Québec, où l’insecte est également 
établi depuis longtemps, pulvériser les 
forêts d’insecticides n’est à priori pas une 
avenue prometteuse. La spongieuse doit 
plutôt être intégrée aux considérations qui 
dirigent nos décisions d’aménagement 
forestier.   

Je vous invite à consulter un ingénieur 
forestier pour obtenir des recommanda-
tions sylvicoles spécifiques à votre situa-
tion et pour vous accompagner dans leur 
application. D’une façon générale, on doit 
garder en tête qu’un arbre en santé peut 
assurer sa propre défense et résister aux 

ravageurs. Ainsi, en plus d’éviter les fortes 
concentrations d’essences sensibles à la 
spongieuse, les efforts sylvicoles pour 
rendre les boisés plus résilients face à ce 
ravageur doivent viser la vigueur des 
peuplements et des arbres, ainsi qu’à 
réduire leurs stress : 
1.  Aménager régulièrement son boisé 

pour favoriser une croissance assez 
rapide et constante des arbres, en 
maintenant les arbres les plus sains 
(sans chancres, blessures, mauvaise 
structure, etc.) en ce, en évitant de 
compacter les sols et de blesser les 
arbres ou leurs racines.   

2. Puisque l’équilibre et la stabilité d’une 
communauté végétale sont assurés  
en grande partie par sa diversité,  
maximiser la diversité d’essences  
des boisés (et la présence d’espèces 
compagnes des érablières), maintenir 
une diversité d’âges, en plus de favo-
riser la régénération du peuplement 
par des éclaircies.  

3. Réduire les stress infligés aux érables, 
en évitant d’entailler ceux des secteurs 
fortement défoliés l’été précédent, 
d’autant plus que la baisse de crois-
sance qui suit la défoliation ralentirait  
la fermeture des entailles.  



12
 - 

Je
ud

i 1
1 

m
ar

s 
20

21
 - 

G
es

ti
o

n
 e

t T
ec

h
n

o
lo

g
ie

 A
g

ri
co

le
s



G
estio

n
 et Tech

n
o

lo
g

ie A
g

rico
les - Jeudi 11 m

ars 2021 - 13



14
 - 

Je
ud

i 1
1 

m
ar

s 
20

21
 - 

G
es

ti
o

n
 e

t T
ec

h
n

o
lo

g
ie

 A
g

ri
co

le
s

PPAQ

Annoncé à grand coup de relations publi-
ques et de publicités à la fin de février, le 
projet Ma cabane à la maison est un peu 
la voie de secours pour les érablières de 
type restaurants qui passeront une 
deuxième saison des sucres avec des 
salles de réceptions vides. Maintenant 
mieux préparées et appuyées par les 
Producteurs et productrices acéricoles du 
Québec (PPAQ), ces érablières risquent 
de passer un meilleur printemps 2021. 

« Ce programme, c’est une aide directe 
aux cabanes à sucre de type restaurants, 
car les gens peuvent facilement choisir 
leur érablière, leur menu et venir chercher 
le tout sur place ou dans une épicerie 
Metro près de chez eux. Je crois que la 
pandémie et la saison catastrophique 
pour ces érablières et salles de réception, 
l’an passé, nous ont pleinement fait 
prendre conscience de l’importance de 
ces entreprises dans l’industrie de 
l’érable. Finalement, ces érablières, ce 
sont nos ambassadeurs de l’érable ici au 
Québec! », indique Hélène Normandin, 
directrice des communications corpora-
tives de l’organisation PPAQ. 

Ce sont 70 érablières de type restau-
rants qui participent au projet Ma cabane 
à la maison, en plus de toutes les autres 
érablières qui ont mis sur pied leurs 
propres initiatives. Pour la région de Saint-
Hyacinthe, l’Érablière L’Amalgame (Saint-

Hyacinthe), Maurice Jeannotte (Saint- 
Marc-sur-Richelieu), l’Érablière Martin 
(Sainte-Cécile-de-Milton) et L’Autre Versant 
(Sainte-Hélène-de-Bagot) participent à ce 
programme. 

« C’est sûr que cela ne remplacera pas 
les réceptions et les rassemblements  
que nous avions les autres années  

dans les érablières, mais je pense qu’il 
s’agit d’une magnifique vitrine pour eux. Le 
programme s’est rapidement mis en place 
et les PPAQ étaient très fiers de contribuer 
à cela », ajoute Mme Normandin. Le 
gouvernement du Québec prévoit égale-
ment des aides supplémentaires pour les 
propriétaires de cabanes à sucre afin 

d’adapter leurs activités et leurs installa-
tions à la situation actuelle ainsi que  
pour financer leurs inventaires de sirop 
d’érable invendus, notamment.  

Plan sylvicole des PPAQ 
Dans un autre ordre d’idée, Mme 
Normandin rappelle que le Québec aura 
besoin, selon certaines projections, de 
168 millions d’entailles en 2080 afin  
de répondre à la demande croissante  
d’un marché mondial en pleine expan-
sion. Il s’agit de 120 millions d’entailles de 
plus qu’actuellement, alors que les acéri-
culteurs récolteront la sève de près de  
50 millions d’entailles ce printemps.  
Les PPAQ prévoient que 30 % de ces 
nouvelles entailles projetées soient en 
terres publiques. 

« Nous devons protéger ces terres 
publiques et nous assurer qu’une place y 
sera faite pour l’acériculture, c’est très 
important. Nous nous projetons dans le 
future et voulons éviter toutes coupes 
inutiles d’érables sur ces terres. Sur ces 
dernières, près de 38 millions d’entailles 
pourront éventuellement être exploitées 
par des producteurs acéricoles loca-
taires, ce n’est pas rien. Présentement, le 
dialogue est ouvert avec le ministère  
des Forêts, de la Faune et des Parcs 
pour travailler à l’aménagement de ces 
forêts. » Pour l’instant, il semble que 
nous récoltons encore trop intensive-
ment en écrémant la forêt feuillue, ce qui 
déplaît aux PPAQ.

La pandémie a ouvert les yeux de l’industrie sur  
les érablières de type restaurants

Photo PPAQ

Véronique LEMONDE 
GTA
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PPAQ

Un portrait de l’industrie acéricole québécoise

Photo PPAQ

Production 2020 : 175 millions  
de lb de sirop d’érable 

Vente 2020 : 144 millions de lb de 
sirop d’érable. Une hausse de 14 % 
par rapport à 2019. 
Près de 50 millions d’entailles en 
exploitation dans les érablières du 
Québec. 

85 % du sirop d’érable du Québec 
est exporté dans une soixantaine 
de pays. 
22 % de hausse des exportations 
par rapport à 2019. 

7400 entreprises acéricoles au 
Québec. 
100 millions de lb de sirop  
d’érable sont présentement entre-
posées à la Réserve stratégique de 
sirop d’érable dans le Centre-du-
Québec afin de stabiliser les prix et 
garantir les approvoisionnements. 

800 M$ : contribution de l’acériculture 
québécoise au PIB canadien. 
Source : PPAQ

L’industrie acéricole au Québec, 
c’est 11 300 producteurs et produc-
trices, dont 24 % sont des femmes! 

 
L’industrie crée également 10 500 
emplois dans les régions du Québec.
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INNOTAG est une entreprise québécoise 
principalement reconnue pour tout ce qui 
touche l’agriculture de précision. Mais 
savez-vous qu’IINNOTAG est aussi 
spécialisée dans l’équipement de drai-
nage et la gestion de l’eau?  

C’est du moins ce qu’affirme Vincent 
Machabée, directeur général chez 
INNOTAG. « Depuis ses débuts en 1987, la 
première mission de l’entreprise au niveau 
de la gestion de l’eau a été de contrôler la 
nappe phréatique (drainage souterrain). 
Maintenant, en plus de poursuivre cette 
mission, l’entreprise a développé son 
propre système de drainage de surface 
avec le produit Innograde fonctionnant  
par GPS. INNOTAG fabrique aussi les 
draineuses de marque Maximo. » 

Les différents produits offerts chez 
INNOTAG au niveau du drainage sont 
composés d’une panoplie de produits tels 
que : système de contrôle de nappe 
phréatique, draineuse portée ou traînée 
de marque Soil-Max et Maximo et les 
dérouleurs à drain.  

L’agriculteur peut bénéficier d’un choix 
de cinq modèles de draineuse pour faire 
l’installation des drains de 4’’, 6’’, 8’’ et  
10’’, avec un tracteur de 100 hp à 500 hp. 
« C’est ce qui permet à toutes les gran-
deurs de fermes d’avoir l’opportunité de 
faire son propre drainage des terres », 
mentionne M. Machabée.  

Au niveau de la pose des drains, le 
système laser est très simple à utiliser. 
Pour les fermes ayant de plus grandes 
superficies, le système Intellisope d’Ag 
Leader est un système convivial qui 

permet de faire les relevés topographi-
ques et l’installation des drains simultané-
ment, et ce, avec n’importe quel modèle 
de draineuse et receveur GPS.  

Le système de drainage par GPS  
peut aussi être utilisé pour effectuer son 
nivellement RTK. À ce chapitre, INNOTAG 
propose les systèmes de nivellement 
GPS de Topcon et Innograde. Un des 
grands avantages d’Innograde est qu’il 
fonctionne avec toute marque de rece-
veurs GPS. C’est ce qui fait sa grande 
force et un avantage indéniable face  
à la compétition « Et rappelons-le, le 
système Innograde est développé au 

Québec par INNOTAG », mentionne fière-
ment M. Machabée. 

Bien sûr, toutes ces offres d’équipe-
ments de drainage et de gestion de  
l’eau sont assorties d’une formation à 
l’installation par les techniciens spécia-
listes d’INNOTAG.  

Avec les défis que nous apportent les 
changements climatiques, la gestion de 
l’eau est un aspect de la production agri-
cole qui prend toute son importance. 
INNOTAG fait donc partie de la solution 
à ce niveau, et ce, peu importe la taille 
de votre ferme et la marque de votre 
équipement.

La gestion de l’eau à la portée de 
tous les agriculteurs

Changer le monde, 
un geste à la fois
Prendre soin de l’environnement est 
un geste noble. Par contre, on ne sait 
pas toujours comment faire au quoti-
dien. De nombreux gestes simples 
peuvent faire la différence; il suffit d’y 
penser. 

Il faut d’abord retenir trois mots clés : 
propreté, sécurité et durabilité. L’objectif 
est de rendre notre environnement 
propre et libre de déchets afin que 
l’impact de notre présence soit réduit. 
Pour ce faire, on doit bien évidemment 
réduire au maximum la production de 
déchets. Réutiliser soi-même les conte-
nants de métal et de plastique est  
une solution vraiment intelligente. 
Évidemment, déposer ce que vous 
n’êtes pas en mesure de réutiliser dans 
un bac de recyclage demeure un choix 
éclairé. De plus, procurez-vous un petit 
composteur pour récupérer les déchets 
organiques. Vous pourrez engraisser 
votre jardin et mettrez votre poubelle au 
régime. 

Pour le jardin, choisissez des plantes 
indigènes, c’est-à-dire des plantes  
qui vivent chez nous depuis des millé-
naires. Elles nécessitent moins d’arro-
sage et de soins que les plantes 
exotiques. Récupérez l’eau de pluie 
pour l’arrosage et évitez les engrais et 
pesticides. 

Finalement, maximisez au possible 
les gestes sans énergie pour chauffer 
et rafraîchir la maison. En été, fermez 
les rideaux et les stores durant le jour 
et ouvrez les fenêtres la nuit. Réduisez 
l’utilisation de la cuisinière en utilisant 
plutôt votre barbecue.



G
estio

n
 et Tech

n
o

lo
g

ie A
g

rico
les - Jeudi 11 m

ars 2021 - 17

DU 14 AU 
20 MARS 2021

Travailler à la ferme comporte de multi-
ples dangers susceptibles de provoquer 
des accidents graves ou des problèmes 
de santé importants. En tant que  
producteur agricole, vous avez la respon-
sabilité de protéger la santé et la  
sécurité de vos employés et des mem-
bres de votre famille. La Loi sur la santé 
et la sécurité du travail vous oblige 
d’ailleurs à identifier, à contrôler et à 
éliminer les différents risques réels et 
potentiels.

Ainsi, l’inspection devrait faire partie 
intégrante de votre programme de 
prévention — et pour cause, puisqu’elle 
permet de sauver des vies! En effet, en 
procédant régulièrement à diverses 
inspections, vous serez en mesure de 
relever les risques en tous genres et  
de prendre les mesures qui s’imposent, 
le cas échéant, pour corriger la situa-
tion avant qu’un incident malheureux ne 
survienne.

QUOI VÉRIFIER?
Horaires de travail, mesures d’urgence, 
cour de ferme, bâtiments, champs, équi-
pements motorisés, machinerie agricole, 
sécurité routière, prévention des incend-
ies… les points à inspecter sont nom-
breux et touchent aussi bien les outils et 
l’environnement que les méthodes de 
travail et la gestion, par exemple. Pour ne 
rien oublier et assurer la santé et la 
sécurité de tous, consultez l’Aide-
mémoire des éléments à vérifier pour le 
secteur agricole en visitant le cnesst.
gouv.qc.ca/agriculture.

Par ailleurs, évitez de vous « éparpiller » 
lors de vos inspections : pour un maximum 
d’efficacité, concentrez-vous sur une étape 
de production, un type d’équipement, un 
lieu de travail, etc., à la fois. Par exemple, 
évaluez les risques de blessures muscu-
losquelettiques que présente une tâche 
précise ou contrôlez la sécurité de tous les 
tracteurs. À vous de jouer!

L’INSPECTION, UN OUTIL DE PRÉVENTION 
PRIMORDIAL POUR LES PRODUCTEURS AGRICOLES
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L’agriculture urbaine et périurbaine se 
définit comme l’ensemble des activités  
agricoles pratiquées en ville. Ces  
activités comprennent les petits élevages 
de poules et de lapins, l’apiculture, les 
jardins communautaires, les jardins pota-
gers sur les toits, la culture maraîchère 
dans les cours résidentielles, commer-
ciales et industrielles, les micropousses, 
les insectes comestibles, les champi-
gnons et même l’aquaculture. 

Depuis l’Antiquité, les villes aménagent 
des espaces pour la construction d’habi-
tations et pour l’agriculture. Avec l’étale-
ment du tissu urbain et périurbain, les 
espaces agricoles ont progressivement 
disparu des centres-villes. Cependant, de 
nombreux jardins occupent toujours une 
place significative dans le paysage urbain. 

Les périodes de crises économiques, 
comme ce fut le cas après la Première 
Guerre mondiale et l’effondrement du 
marché boursier de 1929, ont été des 
catalyseurs dans la prise de conscience 
de l’importance de l’autonomie et de la 
sécurité alimentaire. L’actuelle pandémie 
de COVID-19 a aussi ravivé le besoin de 
sécuriser la production alimentaire. 

Au Québec, à partir des années 1970, 
des groupes de citoyens se sont formés 
pour réclamer l’accès aux espaces 
urbains dans le but de produire leurs 
propres aliments et d’en faire des lieux de 
socialisation et de loisirs. Ce fut la nais-
sance des jardins communautaires à 
Montréal et à Québec.  

On assiste aujourd’hui à un intérêt 
grandissant pour cette forme d’agricul-
ture. Des potagers sur les balcons des 
immeubles apparaissent quotidienne-
ment. Aussi, des serres commerciales 
chauffées sont érigées sur les toits et au 
sol par de grandes chaînes d’épiceries 
telles que Métro, IGA et les Fermes Lufa. 
En 2018, Albert Mondor mentionnait dans 
un article du Journal de Montréal que  
l’île de Montréal comptait près de 140 
hectares de jardins communautaires et 
de potagers, ceux-ci étant situés dans les 
cours et les ruelles ainsi que sur les 
balcons, les terrasses et les toits. Près de 
50 % des Montréalais pratiquent actuel-
lement l’agriculture urbaine, soit plus de 
800 000 personnes.  

Comme le logement et le moyen de 
transport, la production alimentaire en 
territoire urbain et périurbain est en voie 
de devenir un incontournable dans le 
processus de planification et d’aménage-
ment des villes. 

Les objectifs et les avantages  
de l’agriculture urbaine  
L’agriculture urbaine contribue à une 
meilleure qualité de vie grâce à ces avan-
tages, dont l’augmentation de la produc-
tion alimentaire locale et de la biodiversité, 
ainsi que l’accroissement de la santé  
et du bien-être de la population. L’environ-
nement, l’éducation et le développement 
économique sont aussi des visées de 
l’agriculture urbaine.  

Par rapport aux conséquences envi-
ronnementales, mentionnons que l’agri-
culture urbaine contribue à l’amélioration 
de la biodiversité, notamment par la créa-
tion d’habitats favorables aux pollinisateurs. 
L’implantation de cultures maraîchères et 
de couvertures végétales réduit les îlots de 
chaleur et offre un meilleur drainage des 
eaux de pluie. 

Cette forme d’agriculture a aussi des 
effets sur la santé. En effet, la pratique du 
jardinage est considérée comme une acti-
vité physique modérée ayant une inci-
dence positive sur la santé. Elle donne 
également accès à des aliments frais, 
nutritifs et diversifiés, ce qui contribue à la 
santé du consommateur.  

La pratique de l’agriculture a aussi  
des effets thérapeutiques : réduction du 
stress, amélioration de la santé émotion-
nelle et cognitive et sentiment de fierté et 
d’accomplissement.  

Les jardins collectifs en ville et les 
fermes périurbaines sont mis en œuvre par 
des organismes communautaires. Ceux-ci 
ont pour mission la lutte contre la pauvreté, 
la sécurité alimentaire et l’éducation à 
l’environnement. Dans ces jardins, le 
travail collectif et l’entraide contribuent 
au renforcement des liens socioculturels 
et constituent un outil d’intégration des 
nouveaux arrivants. Ils permettent aussi 
aux personnes marginalisées de sortir de 
leur isolement. 

En outre, les potagers permettent 
l’acquisition de compétences, contribuent 
grandement à embellir les quartiers et 
favorisent le sentiment d’appartenance. 

Les fermes urbaines offrent une diver-
sité d’occasions d’affaires et sont un levier 
pour la création d’emplois. Par ailleurs, les 
résidences situées près de jardins commu-
nautaires sont embellies et peuvent avoir 
une valeur ajoutée dans le marché immo-
bilier. Enfin, les projets d’agriculture urbaine 
peuvent constituer une vitrine de marketing 
pour les aliments locaux et les métiers de 
l’agriculture. 

Les défis de l’agriculture urbaine  
L’agriculture dans un contexte urbain 
comporte cependant des contraintes et 
des défis. Puisqu’il s’agit d’une activité en 
émergence, il y a peu de connaissances 

agronomiques et technologiques sur le 
sujet. L’espace disponible est restreint 
soit par la pollution ou par la proximité 
des voisins qui peut parfois être problé-
matique en lien avec les odeurs et les 
bruits de certains types d’élevages ou 
l’apiculture.  

Notons aussi que la réglementation 
des activités agricoles est plus stricte en 
ville qu’en milieu agricole. De plus, les 
compagnies d’assurances ne sont pas 
habituées à couvrir les risques liés aux 
activités agricoles en ville, notamment 
dans les secteurs commercial et industriel.  

Ce type d’agriculture soulève aussi 
des enjeux de réglementation puisqu’il 
faut conjuguer avec les règlements des 
activités agricoles et les règlements muni-
cipaux. Il faut alors remettre en question 
ces règlements et arrimer les règles 
d’urbanisme et de zonage, l’utilisation des 
pesticides en ville, l’assainissement des 
eaux usées, la construction et la transfor-
mation des bâtiments, l’hygiène et la salu-
brité des aliments, etc.   

Une offre de formation  
à développer 
L’offre de formation en agriculture est  
très peu développée. Il y a des manques  
à combler quant aux connaissances  
en agronomie, en gestion humaine, en 
gestion financière et en mise en marché. 
Avec la crise sanitaire actuelle, le virage 
numérique est devenu une nécessité pour 
toutes les entreprises. Plusieurs organisa-
tions, telles que les universités et les 
centres de recherche, de développement 
et de formation, comme le Centre de réfé-
rence en agriculture et agroalimentaire du 
Québec (CRAAQ) et le Carrefour de 
recherche, d’expertise et de transfert en 
agriculture urbaine du Québec (CRETAU), 
travaillent de concert pour développer des 
formations, des guides et des fiches de 
production en agriculture urbaine et des 
outils, tel qu’Agro-démarrage du CRAAQ. 
Un répertoire des ressources existantes 
est aussi mis en référence.  

Des cégeps, comme celui de Victoria-
ville, offrent maintenant une formation 
collégiale en gestion et technologie 
d’entreprise agricole spécialisée en agri-
culture urbaine. D’autres organismes, 

comme les réseaux Agriconseils, offrent 
des services-conseils et de l’accompa-
gnement en agronomie et en environne-
ment alors que des consultants privés 
offrent du soutien en matière de gestion. 
Les formations sont de plus en plus 
offertes sous forme de séminaires, de 
forums, de conférences et d’ateliers. Elles 
sont initiées par des centres de recher-
ches, dont le Laboratoire en agriculture 
urbaine du CRETAU, des universités 
d’été, auxquelles l’Université de Montréal 
et l’Université McGill participent, etc. 

Des projets et des initiatives  
en Montérégie 
Dans la région, plusieurs villes ont adopté 
des politiques ou des initiatives d’agricul-
ture urbaine. La ville de Brossard s’est 
notamment dotée d’une politique en la 
matière, alors que la municipalité de 
Saint-Amable poursuit deux projets 
(poules urbaines et potagers en cour 
avant). La ville de Saint-Bruno-de-
Montarville, grâce à sa politique de ville 
nourricière et à son projet d’agriculture 
urbaine, aspire à devenir un pôle d’excel-
lence en recherche et en développement 
agricole et invite sa communauté à parti-
ciper à cette initiative. D’autres municipa-
lités de la Montérégie-Est entament 
également des démarches en agriculture 
urbaine. Gageons que plusieurs autres 
beaux projets émergeront dans les 
années à venir.  

Références : 
-  https://www.brossard.ca/in/rest/annota-

tionSVC/Attachment/attach_cmsU-
pload_e21d9c8b-538a-4c78-b3cb-a738
8f22b919 

-  https://www.mamh.gouv.qc.ca/.../docu-
mentation/GUI agriculture 

-  http://cretau.ca/wp-content/uploads/2020/ 
08/GUIDE-DE-D%C3%89MARRAGE-
EN-ENTREPRISE-AGRICOLE-
URBAINE.pdf  

-  https://www.journaldemontreal.com/2018/ 
05/11/montreal-haut-lieu-de-lagricul-
ture-urbaine 

-  http://collectivitesviables.org/articles/agri-
culture-urbaine.aspx 

-  http://outils.craaq.qc.ca/agro-demarrage/ 
URBAIN

AGRICULTURE URBAINE

Des jardins potagers en ville : vers une alimentation locale
ABDEL NACER HAMMOUDI 

Agronome, 
Direction régionale de la Montérégie-Est 

MAPAQ
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Nombreux sont les producteurs dont le 
plan de culture est fortement influencé par 
la valeur des récoltes sur le marché. Les 
maïs et le soya ont respectivement atteint 
300 $/t et 600 $/t, au cours de l’hiver : il y 
a fort à parier que plusieurs voudront 
augmenter leur superficie de ces cultures 
à l’été 2021. Malheureusement, cela se 
ferait ainsi au détriment des cultures 
secondaires que sont, pour la Montérégie 
du moins, les blés, les pois, les haricots, 
etc. D’autant plus que les chances 
d’obtenir un rendement satisfaisant de 
maïs et de soya sont en général 
meilleures : plus maîtrisées sur le plan 
technique, leur long cycle de croissance 
les rend moins vulnérables aux épisodes 
de climat extrême. Rotation des cultures, 
biodiversité, santé du sol… coup dur pour 
ces principes importants!   

Dans ce contexte, convaincre les 
producteurs des bienfaits d’une rotation 
diversifiée pour la lutte intégrée aux 
ennemis des cultures équivaut ni plus ni 
moins à prêcher dans le désert. Malgré 
tout, il importe de rappeler comment des 
faits établis prouvent les avantages de la 
culture en rotation diversifiée.  

Toutes les études sur le sujet, de 
même que les résultats des quelques 
producteurs qui mettent en pratique, bon 
an mal an, une rotation des cultures diver-
sifiée, et ce, peu importe la valeur au 
marché du moment, le démontrent : les 
effets bénéfiques à long terme d’une rota-
tion d’au moins trois cultures principales 
et de deux cultures de couverture chan-
gent la donne en termes de rentabilité. Par 
exemple, la rotation de trois ans de maïs 
(avec du seigle d’automne en interca-
laire), de soya (avec du blé d’automne 
semé en prérécolte du soya) et de blé 
d’automne (avec du trèfle ladino ou 
incarnat semé au printemps) en compa-
raison avec la succession traditionnelle 
de maïs-maïs-soya, permet : 
• D’augmenter et de stabiliser les  

rendements; 
• De réduire les coûts de fertilisation; 
• D’améliorer la santé du sol à long 

terme, surtout si la culture est réalisée 
en semis direct. 
De plus, ces récoltes peuvent être 

vendues dans des marchés de niche, 
avec des primes, notamment pour le blé 
d’automne panifiable, l’orge de malterie, 
le pois de conserverie, etc.  

Culture en rotation diversifiée : 
moins d’ennemis des cultures 
À la suite des plus récents travaux de 
recherche, il faut ajouter un avantage de 
plus à la rotation des cultures, soit celui de 
la réduction, souvent spectaculaire, de la 
présence d’ennemis des cultures. Depuis 
les dernières années, ceux-ci donnent de 
plus en plus de fil à retordre dans la mono-
culture maïs-soya. La rotation diversifiée 

des cultures est donc un moyen efficace 
de réduire la présence de ces ravageurs 
de semis et d’avoir moins de fusarioses et 
de moisissures blanches. C’est sans 
compter que cette méthode de culture 
réduit considérablement la présence  
de mauvaises herbes résistantes au 
glyphosate. Un chercheur de l’Iowa et 
conférencier lors d’un récent webinaire du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries  
et de l’Alimentation (MAPAQ) sur les 
grandes cultures, Bob Hartzler, a d’ailleurs 
présenté des résultats de recherche qui 
démontrent une réduction de l’ordre de 
85 % de la présence de l’amarante tuber-
culée lorsque le blé d’automne était intégré 
dans la rotation avec le maïs et le soya. 
Semer du soya dans un couvert de seigle 
d’automne donne un résultat similaire.  

La lutte intégrée préventive :  
une approche gagnante 
Ce n’est qu’un exemple de lutte intégrée 
préventive, une approche de plus en plus 
mise de l’avant par la recherche agrono-
mique pour contrer les ennemis des 
cultures avant qu’ils ne s’établissent dans 
nos cultures. Selon cette approche, il est 
beaucoup moins coûteux, et surtout plus 
efficace, d’apporter des ajustements à 
nos systèmes culturaux par la diversifica-
tion de la rotation des cultures, par les 
cultures de couverture et par le semis 
direct, plutôt que par une intervention 
pour réprimer un insecte, une maladie ou 
une mauvaise herbe déjà présente.  

Notre volonté de réduire l’utilisation 
des pesticides semble se heurter à la 
tendance observée depuis une dizaine 
d’années dans la lutte aux insectes,  
aux maladies et aux mauvaises herbes  
dans les grandes cultures. En effet, les 
pesticides étaient de plus en plus utilisés 
pour prévenir, plutôt que pour traiter : 
précéder les infections de fusariose de 
l’épi du blé par des fongicides appliqués à 
la floraison; empêcher les attaques de 
vers fil-de-fer par des semences enrobées 
d’insecticide; réprimer une éventuelle 
infestation de mauvaises herbes en ajou-
tant un herbicide résiduel au traitement à 
base de glyphosate en postlevée du maïs 
et du soya. 

Ce sont tous des exemples de 
l’approche préventive, aussi nommée  
« prophylactique », de l’utilisation des 
pesticides, et ce, au détriment de traite-
ments curatifs. Ce faisant, les pesticides 
sont souvent utilisés sans qu’ils soient 
nécessaires, d’où la contradiction avec les 
objectifs propres à l’agriculture durable. 
Par surcroît, les traitements de pesticides 
se heurtent de plus en plus fréquemment 
à des cas de résistances. De 2011 à 2019, 
au Québec, la résistance à l’un ou l’autre 
des 9 groupes d’herbicides a été démon-
trée pour plus de 14 espèces de 
mauvaises herbes, et ce, dans toutes les 
régions du Québec. Des populations 
d’amarante tuberculée identifiées en 
Montérégie cumulent des résistances à 
3 groupes d’herbicides, dont le glypho-
sate. Ces observations, aussi visibles 
dans d’autres organismes dommagea-
bles détectés dans nos cultures, tels la 
chrysomèle des racines du maïs ou le ver-
gris occidental du haricot, doivent être 
interprétées comme des manifestations 

d’un déséquilibre dans nos systèmes 
culturaux, une situation souvent associée 
à la monoculture du maïs-soya. À défaut 
de changer les pratiques culturales par 
celles qui seraient les plus bénéfiques, il 
faut s’attendre à une multiplication de ces 
infestations et de ces infections.  

Autrement dit, il faudrait dès maintenant 
adopter une approche préventive qui, au 
lieu de recourir à l’utilisation systématique 
de pesticides, met à profit les méthodes 
éprouvées de lutte intégrée : le dépistage 
(et autre accompagnement professionnel 
agronomique), la biodiversité (rotation des 
cultures et cultures de couverture) et la 
santé du sol (semis direct). Le recours  

aux biopesticides et aux pesticides de 
synthèse doit se faire uniquement en 
dernier recours, une fois le problème bien 
identifié. Pour atteindre cet objectif, nous 
devons commencer par exploiter l’abon-
dance de recherches sur le sujet et trans-
mettre l’information aux producteurs, avant 
d’en réclamer de nouvelles.  

  
Référence  
Laboratoire d’expertise et de diagnostic 
en phytoprotection. « Portrait de la  
résistance des mauvaises herbes aux 
herbicides au Québec (2011-2019) », 
Malherbologie, bulletin d’information no 
7, 14 octobre 2020. 

Prêcher dans le désert… de la monoculture

Intégrer le seigle d’automne comme culture de couverture peut aider à réprimer efficacement 
l’amarante tuberculée dans le soya. À gauche, sans seigle; à droite, avec seigle comme 
culture précédente. Photo Prashant Jha, Ph. D., Iowa State University

LOUIS ROBERT 
Agronome 

Direction régionale  
de la Montérégie-Est  

MAPAQ

Le réseau d’essais a démontré la faisabilité agronomique et économique de la culture de 
quinoa dans plusieurs régions du Québec.
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Depuis l’annonce par le MAPAQ en 
décembre dernier de la Stratégie de crois-
sance des serres 2020-2025, plusieurs 
horticulteurs envisagent d’investir dans ce 
secteur, tant pour construire de nouvelles 
serres que pour les rénover. Peu importe 
la taille du projet, il y a plusieurs aspects à 
considérer avant la première pelletée de 
terre du chantier. Voici un survol de diffé-
rents points à considérer. 

Le type de culture (maraîchère, orne-
mentale ou autres), le marché ciblé (vente 
en gros ou au détail) et la durée de la 
saison en production sont des points 
déterminants à considérer pour le choix du 
site, du type de structure, des systèmes et 
des équipements de votre projet de serre. 

Comme tout projet de construction, 
vous devriez établir un budget, non seule-
ment pour la structure, mais aussi pour 
toutes les étapes, les systèmes et les équi-
pements de production. Si votre dernier 
projet de construction en serre date de 
quelques années, vous remarquez rapide-
ment la hausse des coûts de construction. 
Par exemple, pour des serres jumelées,  
il faut minimalement prévoir 300 $/m2 et 
plus, selon les équipements choisis.  

À titre indicatif, le tableau dans cette 
page donne un aperçu de la répartition 
des coûts pour l’implantation d’une serre à 
partir d’une soumission (structure de 
base) d’un fabricant de serres. 

Dans le cas d’une nouvelle entreprise, 
la réalisation d’un plan d’affaires et de 
commercialisation sont des outils essen-
tiels pour vous guider. 

Site 
Pour une production destinée au marché 
en gros, un accès facile à de grands  
axes routiers est un facteur décisif. Pour le 
marché de détail, l’importance devrait être 
accordée à la proximité d’une aggloméra-
tion urbaine. 

L’accès aux grands réseaux d’énergie 
(gaz naturel, électricité triphasée) ainsi 
qu’un approvisionnement en eau de 
qualité et en quantité suffisante sont des 
critères à privilégier. 

Informez-vous sur la réglementation 
municipale applicable à votre projet. En 
zone urbaine, des exigences supplémen-
taires, telles que des plans d’architecte, 
peuvent être requises. L’utilisation d’éclai-
rage artificiel devient également un enjeu  
en zone urbaine pour des raisons de 
pollution lumineuse. Il est souvent moins 

contraignant de construire en zone agri-
cole (verte). Saviez-vous que des modifi-
cations récentes à la loi sur les ingénieurs 
exigent que les plans de serres soient  
« scellés et signés » par un ingénieur pour 
les projets de plus de 600 m2?   

Enfin, est-ce que le site envisagé limitera 
l’expansion de votre entreprise serricole 
dans quelques années, soit par la dimen-
sion du terrain ou sa topographie? 

Type de serres 
On peut résumer à deux catégories les 
types de structures de serre; les indivi-
duelles et les jumelées. Elles sont toutes 
deux composées de structures en  
métal régulièrement espacé, unies par 
des travers et entretoises, couvertes d’un 
revêtement translucide permettant la crois-
sance de végétaux. Cette structure est 
capable de supporter les charges de neige 
et le poids de la culture qui peut y être 
suspendue, contrairement aux tunnels, 
une autre catégorie de structure pour les 
cultures abritée. 

Les serres individuelles sont compo-
sées d’arches autoportantes. Les jume-
lées sont des chapelles multiples unies  
par des gouttières et portées par des 
poteaux à espace régulier. Une des diffé-
rences entre les deux catégories est que 
les serres individuelles, contrairement aux 
jumelées, ont des structures autonomes 
et peuvent donc chacune être gérées 
différemment au point du vue du climat. 

Selon les modèles, les serres jumelées 
offrent un dégagement au-dessus du sol 
plus grand que les individuelles. Selon la 
durée de la saison de culture, il y a géné-
ralement des économies d’énergie et de 
main-d’œuvre ainsi qu’une plus grande 
facilité dans la gestion du climat de crois-
sance en utilisant les jumelées.  

Organisation du chantier 
À l’instar de tous les projets de construc-
tion, la préparation du site et la gestion du 
chantier sont importantes. Pour les projets 
d’envergure (>5000 m2), vous aurez 
probablement besoin des services d’une 
firme d’ingénieurs pour le dimensionne-
ment des équipements et même la gestion 
du chantier. Pour ce type de projet, il est 
prudent de prévoir au minimum un an à 
l’avance. Si vous envisagez l’autocons-
truction, il y aura beaucoup de gestion de 
chantier et de coordination à faire entre les 
métiers. Les fabricants de serres offrent 
aussi de faire en totalité ou en partie, la 
réalisation du projet. 

 
La suite de cet article sera présentée 
dans le GTA d’avril.

L’ABC d’un projet de construction en serre
MARC BENOIT, DTA  

Conseiller en serriculture et en gestion  
des opérations et amélioration continue  

IQDHO

Serre individuelle 280 m2 Serres jumelées 1150 m3

Type de ventilation Forcée Naturelle Forcée Naturelle

Installation 14 % 17 % 20 % 22 %

Structure de base 27 % 33 % 34 % 44 %
Ventilation 24 % 8 % 19 % 5 %

Chauffage 35 % 42 % 26 % 29 %

Il s’agit d’une structure de base. Plusieurs systèmes peuvent être ajoutés. 
Les équipements de production ne sont pas inclus.                 Source : Adapté de AGDEX 731/290 2017.
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